
CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  pprreessssee

Le 15 octobre 2009, Monsieur Alain Weil, trésorier-payeur général, chargé de préfigurer la

future direction départementale des finances publiques du Gard, est intervenu au cours de

la réunion débat organisée à Nîmes par l'Association des Maires du Gard sur le thème de la

réforme de l'Etat.

Monsieur Weil a exposé les objectifs de la fusion entre les services des impôts et ceux du

Trésor public au sein de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) : mieux

répondre aux attentes des usagers, à celles des élus locaux en matière de conseil et

améliorer la performance et l'efficacité des services.

� Les usagers bénéficieront de la création de services des impôts des particuliers (SIP)

dans les communes où une trésorerie et un centre des impôts sont présents, soit à Alès,

Bagnols sur Cèze, Le Vigan, Nîmes et Uzès pour le Gard. Dans les communes ne disposant

pas d'un centre des impôts, les services de proximité des trésoreries seront renforcés.

� Les élus locaux bénéficieront d'un service plus complet et plus efficace en matière

d’information et de conseil budgétaire et fiscal ou d’analyses financières. A ce titre, un

service unique chargé de la fiscalité directe locale vient d'être mis en place dans le Gard.

Le trésorier-payeur général a détaillé la nouvelle offre de services de la DGFiP aux

collectivités locales. Il a rappelé qu'un conseil départemental du conseil fiscal et financier

aux collectivités locales a été installé dans le département le 23 avril 2009. De plus, les

comptables des collectivités locales ont présenté cette nouvelle offre aux élus.

Monsieur Weil a illustré ainsi la volonté de l’Etat de renforcer le partenariat avec les

collectivités locales et la qualité des prestations qui leur sont offertes.
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